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Érlr oe NOTIFICATION DES pRODUITS pRÉVlstONNELS ET DES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2021

Taux plafond
pout 2021

1

Produits attendus
(col.3 x col.5)

6

Produit de référence
(col.3 x col.2)

4

Bases d'imposition
prévisionnelles 202'l

3

Taux de référence
pour 2021

2

Bases d'imposition
effectives 2020

1

Taxes

't14,4211 5292670043,'18 (-)25 359
Taxe foncière (bâti)..

+2û 120,1927249 50028,67I 498
Taxe foncière (non bâti)... ..

0
CFE.

14253
Si la diminution sans lien des taux a été décidée en cochez la case Totaux

(.) dont taux déPartemental 2020

ll n'est pas nécessaire de

remplir cette rubrique en cas

- de reconduction des taux

de rétérence
- ou de variation différenciée

Si un des taux déterminé de manière proportionnelle

excède le taux plafond, une variation différenciée doit

obligatorrement être votée.

25,65

Taxes
Taux de référence

de 2021
I

COEFFICIENT DE VARIATION PROPORTIONNELLE

910

Taux proportionnel
(col.8 x col.10)

11

Taxe foncière (bâti)........ 43,18 Produit totâl souhaité

z
Produit total de référence (total colonne 4) (6 décimales)

14 253

2q,rt
Taxe foncière (non bâti). 28,67

CFE..

II. RESSOURCES FISCALÊS INDÉPENDANTES DES TAUX VOTÉS EN 2021

CVAE IFER TASCOM TH Taxe add. TFNB TVA nationale Total

I 593 1 593

Allocations comPensatrices DCRTP
FNGIR

versement contribution
Effet du coefficient correcteur

versement contribution

368
0 0

I 593 368 0+++

FNGIRFNGIR au titre de la fiscâlité directe locale
2021Contribution

coefficientTotal autres taxes
(cadre

Versement
coefficient conecteur

Allocâtions compensatrices
et DCRTP

PoHor,A EPINAL

Le DIRECTEUR OEP. DES FINANCES PUBLIQUES

M JEAN.MARC LELEU

22 MARS 2021

Le préfet,

le
Le

FEUILLET A RETOURNER AUX SERVICES PREFECTORAUX EN TROIS DE LA

1 ?. AUR, 2021
DELIBERATION DE VOTE DES TAUX

VOTÉÊrnr 202',1ENTAUXLE DOITDONTFISCALESRESSOURCE§

TAUXyOTÉ§

n

ADÊ.AU CALCI}LDEs
TAUX PAR VARIÀTO}I
PRÔPORÏIONT{ELLE

w:d)

TOTALISATION PREVISIONNELLES 2021POURFISCALESRESSOURCESDESilt
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Éoliennes & hydroliennes

Centrales électriques

Centrales photovoltaiques

Centrales hydrauliques

Centrales géothermiques

Transformateurs

Stations radioélectriques

Gaz - Stockage, transport...

Taux moyens communaux de 2020 au niveau
natronal

1) '13
départemental

14

Taux plafonds
2021

Taux2020
des EPCI

'15

ïaux plafonds
communaux à ne pas
dépasser pour 2021

(col.14 - col.15)
16

ïaxe foncière (bâtD........ 47,27 44,11 118,18 3,76000 114,42

Taxe foncière (non bâti). 49,79 29,94 124,48 4,29000 120,19

CFE.

la diminution sans lien a été appliquéede

les taux précédemment diminués sans lien ont été augmentés

Taxe foncière (bâti) :

a. Personnes de condition modeste

b. Baux à réhabilitation, QPPV, Mayotte

c. Exonération de longue durée (logements sociaux)

d. Locaux industriels

Cotisation foncière des entreprises (CFEI :

a. Réduction des bases des créations d'établissements

b. Exonération en zones d'aménagement du territoire

c. Base minimum

d. Locaux industriels

e. Autres allocations

356

12

0

0

0

0

0Dotation pour perte de THLV

Dotation TH (Mayotte)

Taxe foncière (non bâti)

Taux de CFE
perçue en 2020 par

la communaulé
d'agglomération, la

communauté urbaine
ou de communes I

ayant opté pour la 
I

fiscalité professionnelle 
Iunrque 
I

I

22,88

728

Bases exonérées par le conseil municioal

Taxe foncière (bâti)

Taxe foncière (non bâti)

Cotisation foncière des entreprises (CFE)

Bases exonérées par la loi

Taxe foncière (bâti)

Taxe foncière (non bâti)

Cotisation foncière des entreprises (CFE)

Bases exonérées par la loi au titre des terres agricoles 2 379

a. CVAE : part nette versée par les entreprises

b. CVAE : part dégrevée

c. CVAE : exonérations non compensées

1412'.1

11,28

a. Bases hors résidences principales et locaux vacants

b. Bases résidences secondaires soumises à majoration

c. Bases des locaux vacants soumis à THLV

d. Taux figé de taxe d'habitation

e. Taux résidences secondaires soumises à majoration TH 0,001

Taux communal
majoré

à ne pas dépasser

Taux maximum
de la

Taux moyen pondéré des taxes
foncières de 2020 :

national mmunal

Ér,AT DE NortFlcATloN DEs PRoDUlrs PRÉvlsloNNELs ET DEs rAux D'tmpostnoN DEs rAxEs DtREcrEs LocALEs pouR 202i

rDL

§, PRODUITDES,IFER

7. FRÂCTIOIII.DËTVA

IV. INFORMANONS COüPLÉMEilTAIRES :

1. DÊTAIL DE§ AL{.ocA.IToN§.coMÈEN§ÀTRIcËs

Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises :

2;BÂ§ES.NôN TAXÉE§

§" cvnË

6. COÊFFICIEI.IT CORRECTEUÈ

4. TAXE D:HÀBITATION

s. ÉLÉHIHT§ urlÊs Au vorE:DEs rAUx TIfÂ,ORÂTION §PÉCIAIE ÊU TAIJX §§ §$E
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En application de l,article 16 de la loi de finances pour 2020, les pârts communale et dépêrtementale de taxefoncière sur les propriétés bâties OFPB) sont fusionnées et

uffeàté.s au".om-unes dès 2021 en compensation de la perte de la tâxe d'hâbitâtion (TH) sur les résidences princiPales.

i, .u, o, .ou".o-p.n"ation est neutralisée chaque ânnée à compter de 2021, pâr application d'un coefficieôt correcteur au produit de TFPB qui âurait résulté du maintien

loide finances Pour 2021).

Bases communales de TH des résidences principales pour 2O2O x Taux communal TH 2017 24 040 x 11-24 2712

+ Allocation compensatrice TH versée à la commune en2O2O au titre des exonérations compensées...... 625

+ produit annuel moyen des rôles supplémentaires de TH des résidences principales perçus par la commune de 2018 à 2o2o..........

= ressources communales supprimées par la réforme 3 337

II- RESSOURCE§ DE

produit net de TFPB perçu par le département en2O2O sur la commune.................... 6 505

+ Allocations compensatrices TFPB versée au département en 2O2O pour les exonérations compensées sur la commune......... 't4

+ produit annuel moyen des rôles supplémentaires de TFPB perçus par le département de 2018 à 2O2O sur la commune

= r.€ssourc€s départementales affectées à la commune par la réforme...... 6 519

SUR LÊS PROPRIÉTÉS BÂTIEs APRËS RÉFORMEilt-

produits nets de TFPB perçus en 2O2O par la commune et le département sur la commune.. + 6 505 10 9504 445

lv-suR- ou SôuS4oMPENSATION {AVANTAPPLICATION DU COEFFICIENT CO ET CALCUL DU COEFFICIENT CORRECTEUR

si G), o et @ > 1) : commune sous-compensée

Si O. o et G) < 1):communesur-compensée
Le coefficient correcteur ne s'applique pas aux
communes sur-compensées avec une différence@
inférieure en valeur absolue à 10 000 €

3 337 -3 182

-3 182

6 5{9

1

10 950

Différence entre les ressources à compenser et celles transférées du département......

différence de ressources
=1+

TFPB « après réforme »Coefficient correcteur = 1 +

o

oo
o

DÉTERMNATIONnÉronrrne FlscÀLE:


